
DEPARTEMENT DE L’ISERE

PREDATION SUR TROUPEAUX DOMESTIQUES

Organisation des expertises

 La réception des plaintes est assurée 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 :

- par la Fédération des Alpages de l’Isère (04 76 71 10 25) pour les troupeaux se trouvant en alpage,
- par la Direction Départementale des Territoires (04 56 59 42 22) dans les autres cas.

 La FAI ou la DDT remplissent la fiche « demande d’intervention » en rappelant le cas échéant la 
personne responsable sur l’alpage pour la compléter et en lui rappelant aussi les précautions à prendre 
(recouvrir les victimes pour les soustraire à la vue des charognards, relever le n° d’identification complet des 
animaux, ne pas déplacer les victimes sauf nécessité et prévoir d’accompagner l’agent chargé du constat).

 La FAI ou la DDT téléphone à l’organisme chargé de la réalisation du constat et lui faxe ou envoie 
par mel la fiche « demande d’intervention ». La FAI faxe également cette fiche à la DDT au 04 56 59 42 49.

 En cas d’impossibilité d’intervention dans les 48 heures :

• le  Parc  National  des  Ecrins  et  la  Réserve  Naturelle  des  Hauts  Plateaux  du  Vercors  passent  par 
téléphone et par fax le message à l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS),

• l’ONCFS passe par téléphone et par fax le message à la DDT.
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DEPARTEMENT DE L’ISERE

DEGATS SUR TROUPEAUX DOMESTIQUES

Organismes à contacter

Massif Communes Contact

Vercors 
(réserve  naturelle  des  Hauts 
Plateaux)

Partie des communes de :
Corrençon – St Andéol – 

Chichilianne – Gresse en Vercors – 
St Michel les Portes – St Martin de 

Clelles

PNRV

Tél : 04 76 94 38 26
Fax : 04 76 94 38 39

Ecrins 
(cœur et zone d’adhésion du Parc)

• Secteur du Valbonnais   :
Valjouffrey  –  Entraigues  – 
Valbonnais – Oris en rattier – Le 
Périer  –  Chantelouve  – 
Lavaldens

• Secteur de l’Oisans   :
Ornon  –  Oulles  –  Villard 
Reymond – Villard Notre Dame 
–  Bourg  d’Oisans  –  Venosc  – 
Mont  de  lans  –  Mizoen  – 
Clavans  –  Besse  –  St 
Christophe en Oisans

PNE

samedis – dimanches et 
jours fériés :

Tél : 04 92 40 20 59
+ fax ou mel secteur concerné

Autres jours :

Tél : 04 76 30 20 61
Mel à liste PNEValbonnais*

Tél : 04 76 80 00 51
Fax : 04 76 11 01 05

Autres massifs reste du département

ONCFS

Tél : 04 76 55 24 53
et 06 25 07 06 11ou 06 25 07 06 12

Fax : 04 76 06 52 09

*  PNEValbonnais :  (sylvie.durix,  daniel.fougeray,  samy.jendoubi,  marion.digier,  georgette.guidetti,  bernard.nicollet, 
christophe.albert)@ecrins-parcnational.fr
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